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Batterie attelöe de campagne :
6 bouches k feu, 6 caissons en ligne, 1 chariot de batterie, 1 affüt

de rechange, 1 forge de campagne, 1 fourgon de bagages; 16
voitures.

Batterie de montagne :
4 bouches k feu, 40 caissettes k munitions, 8 caissettes

d'approvisionnements, 2 affüts de rechange; 6 voitures, 48 caissettes.
Parc de division:
24 demi-caissons d'infanterie, 4 demi-caissons de carabiniers,

1 caisson de cavalerie, 9 caissons de batteries altelees, 3 affüts de

rechange, 1 chariot de batterie, 1 forge de parc, 1 chariot d'arlificier,
1 chariot k outils de pionniers d'artillerie, 1 char de bagages pour
la compagnie de parc; 46 voitures. Le parc est calcule pour une
division ayant 12 bataillons d'infanterie, 2 de carabiniers et 3 batteries
d'artillerie.

Parc de röserve :
Le parc de reserve se compose de trois colonnes, dont chaeune a

la composition suivante :

1 demi-caisson d'infanlerie, 1 demi-caisson de carabiniers, 14 caissons

de batteries attelees, 1 caisson d'artillerie de montagne, 5
chariots k fusees, 5 affüts de rechange, 1 chariot de batterie, 1 forge de

campagne, 1 chariot d'artificier, 1 chariot k outils de pionniers,
1 char de bagages pour le parc; 32 voitures.

Parc de depöt:
1 demi-caisson d'infanterie par bataillon, 2 demi-caissons de

carabiniers par bataillon; 2 caissons par batterie de 16cm, 2 caissons par
batterie de 8,4cm. Le total n'est pas k preciser; les parcs de depöt

etant cantonaux, il faudrait faire le calcul du contingent de
troupes que chaque Canton fournit k la Confederation.

Escadron de dragons :
1 char de bagages; 1 voiture.
Bataillon d'infanterie et de carabiniers :

2 demi-caissons en ligne; 2 voitures, 1 fourgon, i chars de bagages;

5 voitures.
""

(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire föderal a adresse aux auditeurs el commandanls
d'ecoles la circulaire suivante :

Berne, le 12 juin 1873.
Nous avons l'honneur de vous informer que les auditeurs designes pour les

difförentes places d'armes auront ä donner des theories pendant Irois jours de la

premiere moitie des ecoles ci-apres mentionnees qui auront encore lieu cetle
annee et cela de la maniere suivante :

Pour les officiers superieurs : droit penal el procedure penale militaire, suivant
le programme de l'auditeur.

Pour les sous-officiers et soldals : droit penal militaire, procedure penale
mililaire, suivant le programme de l'auditeur en chef, droit inlernational dans ses

applicalions aux Etats neutres. (Convention de Geneve, neutralile, etc.)
NB. Ces theories n'auront lieu qu'aux deux ecoles centrales de Thoune.
Pour les officiers subalternes : lecture et cqmmentaires des articles de guerre,
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compötences des grades. Cette theorie devra elre donnee avec une certaine sol-
Fennile, et les commandants d'ecoles veilleront ä ce que toute la iroupe et les
officiers y assistent.

En consequence, nous adressons avec cette circulaire ä Messieurs les auditeurs
le programme ölabore par Monsieur l'auditeur en chef, et nous les invitons ä se

preparer ä donner cette inslruclion et ä s'entendre directement avec les commandants

des ecoles respectives quant aux jours ä fixer pour cet enseignemenl et aux
heures qui devront lui ölre consacrees.

Ecoles.
Genie.

Ecole de sapeurs ä Thoune. Commandant, M. le colonel Schumacher, 20
juillet—30 aoüt.

Artillerie.
Ecole de recrues ä Biere. Commandant, M. le colonel Fornaro, 29juin-9aoöt.
Ecole de recrues ä Frauenfeld II. Commandant, M. le colonel Fornaro, 17aoüt-

27 septembre.
Ecole de recrues de Thoune I (y compris l'ecole de cadres d'artillerie, 95).

Commandant, M. le colonel de Valliere, 26 mai-12 juillet.
Ecole de recrues ä Thoune II (y compris le cours des officiers d'etat-major

d'artillerie, 100). Commandant, M. le colonel Bleuler, 14 juillet—23 aoüt.
Ecole d'aspirants d'artillerie de He classe, 109, ä Thoune, ainsi que pour les

aspirants du genie, 108. Commandant, M. le colonel Bleuler, 18 aoüt-23 octobre.
L'instruction devra etre donnee dans la seconde moitiö de l'ecole.

Cavalerie.
Ecole de recrues de dragons i Winterthour. Commandant, M. le major Schmid,

25 juin-23 aoüt.
Ecole de recrues de dragons ä Aarau. Commandant, M. le lieutenant-colonel

Muller, 11 juin-9 aoüt.
Ecole de recrues de dragons ä Thoune. Commandant, M. le major fed. Kühne,

11 aoüt-9 octobre. .*> u
Carabiniers.

Ecole de recrues de carabiniers ä Lucerne. Commandant, M. le colonel de Salis,
26 mai-29 juin.

Ecole de recrues de carabiniers ä Wallenstadt. Commandant, M. le colonel de
Salis, 6 juillet-9 aoüt.

Infanterie.
Ecole centrale pour officiers superieurs d'infanterie ä Thoune. Commandant, M.

le colonel Hoffstetter, 4 aoüt-19 septembre.
Ecole pour officiers d'infanterie et de carabiniers, nouvellement nommös, ä

Thoune. Commandant, M. le colonel Hoffstetter, 22 juin-2 aoüt.
Ecole pour sapeurs d'infanterie ä Soleure. Commandant, M. le colonel

Schumacher, 25 mai-21 juin.
Nous vous prions de vouloir bien nous accuser reeeption de l'ordre contenu

dans la presente.
Le chef du Departement militaire federal,

Welti.
Programme.

Inlroduction.
Nöcessitö d'une instruction rapide. Importance des premieres opörations.

/. Fautes de diseipline.
a) Compötence penale.
b) Des rapports.
c) Des röclamations. (Art. 174 ä 190.)
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//. Des delits. (Principe fundamental.)
II n'y a pas de söparation de pouvoirs dans l'armee.
a) Qui doit donner l'ordre d'inslru'ue?

Et qui peut le rövoquer? (Art. 212-215 et 298.)
b) A qui la plainle-doil-elle ölre porlöe? (Art. 300-303.)
c) Que doil faire l'officier de police judiciaire. (Art. 305).

///. De l'enquete. (Art. 304 et suiv.)
a) Arreslation du prevenu et son audition.
b) Comment doivent ölre citös les lemoins. (Art. 402.)
c) Cloture de l'enquöte.
d) Röle de l'auditeur.

IV. Du tribunal.
a) Composition du tribunal. (Arl. 217.)
b) Formalion de la liste des jures. (Art. 228.)
c) Le service judiciaire est obligatoire comme toul aulre service. (Art. 275.)
d) Tout mililaire est tenu d'accepter la defense. (Art. 338.)

V. Exemtion des jugemenls.
L'officier de police judiciaire en est charge. (Art. 443.)

VI. Comptabilite.
Contradiclion entre l'art. 284 du code pönal et l'art. 259 du reglement pour

l'adminislralion föderale de la guerre, Ile partie. — Le commissariat a döcidö que
l'on devait se conformer aux prescriptions du code pönal, l'accusö ne sera donc

tas porle en diminution sur les elals de son corps, mais le capilaine devra verser
a solde dans la caisse du tribunal.

VII. De la grdce du commandant en chef. (Art. 426 et 427.)
NB. On ajoulera ä ce programme el pour les officiers superieurs des deux öcoles

centrales ä Thoune, une theorie sur le droit de guerre en gönöral.

La röunion gönörale de la Sociele militaire federale, ä Aarau, aura lieu, dit-on,
les 17, 18 el 19 aoül prochain. M. le colonel federal Kunzli aurail donnö sa
dömission comme prösident du comile el serait remplace parM. le lieutenant colonel
födöral du genie Imhof. On assure que la röunion sera serieuse, instructive et
sans Irop de polilique. C'est dans cel espoir que nous nous joignons de toul coeur
ä l'appel qui a öte fail, dans notre dernier numero, par un officier d'Aarau ä ses
camarades de la Suisse romande. Nous souhaitons, comme lui, qu'ils aient de
nombreux reprösentants ä cette föte.

Une nouvelle « Röpartition de l'armee Suisse » arrötee par le Conseil föderal
en date du 18 juin öcoule, vient d'etre imprimöe et distribuöe. Les principaux
changemenls ä la precedente se trouvent dans l'adjonction fort utile d'une qua-
triöme ambulance ä chaque division el dans des moiifications du personnel de

quelques elats-majors, necessilees par les vacances survenues, par les avancements
de droit, peut-ötre encore par des iinpatiences ou des fantaisies qui le onl moins.
C'est aussi avec ötonnemenl que nous voyons dans le chapitre des non-repartis
un de nos meilleurs officiers superieurs de cavalerie.

Soleure. — Une grande assemblee populaire tenue Ie 15 juin, k Soleure, ä

l'occasion de l'ouverture du tir cantonal et des debats ecelösiastiques, a votö un
programme de rövision constitutionnelle oü la part du militaire est faite comme
suit: « Dövelopper dans tous les sens et d'une maniöre nationale notre force
militaire. »
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Vaud. — On lit dans le n° 8 du Journal des Tribunaux vaudois le texte d'un

jugement que nous croyons devoir enregistrer en complöment des annotations de

notre numöro 24 de 1872, pages 571 et 572 :

« Tribunal de police du district de Lausanne. Söance du 11 fevrier 1873. Prösidence

de M. Dumur.
Parties : MM. Lecomte, Ferdinand, colonel födöral, plaignant, reprösentö par

Ie procureur-jurö Gay, ä Lausanne. II a döclarö se porter partie civile, et re-
clame, ä cet effet, la somme de 30 fr. k titre de dommages-interöts. Fehr,
Edouard, editeur de la Gazette de Lausanne, prövenu de contravention k la loi
sur la presse. — M. G. Correvon, Substitut, oecupe le fauteuil du ministöre
public ; il a conclu k ce que la Gazette de Lausanne soit condamnöe k nne amende
de 50 fr.

Gonsidörant que, dans son numöro du mardi 10 döcembre 1872, la Gazette de
Lausanne a inserö, sous la rubriqüe Canton de Vaud, un article dans lequel ce
Journal attribue k F. Lecomte certaines paroles qu'il aurait tenues ä l'inauguration
du monument Veillon;

Que, dans son numöro du 16 döcembre suivant, la Gazette a insörö dans ses
colonnes une lettre öcrite par F. Lecomte en rectification des paroles qui lui ötaient
atlribuöes par ce Journal;

Que, dans ce möme numöro, la rödaction de la Gazette a fait suivre la lettre de
F. Lecomte d'un article commencant par ces mots : « Les paroles contre lesquelles
röclame M. Lecomte..., et fmissant par ceux-ci : nous n'avons pas un mot ä

ajouter » ;

Qu'en röponse a cet article, F. Lecomte a, sous date du 16 döcembre, adressö k
la Gazette de Lausanne, avec demande d'insertion, une lettre commencant par ces
lignes : « Pardonnez-moi quelques mots et se terminant par celle-ci: de vous
esquiver ensuite par une porte döroböe » ;

Que, par lettre du 19 döcembre, F. Lecomte a mis en demeure la Gazette de
Lausanne d'avoir k publier, dans son premier numero, sa replique du 16
döcembre ;

Que Ia Gazette n'a point fait droit k cette sommation; quoique Ia röplique de
F. Lecomte du 16 decembre n'ait pas un nombre de lignes double de l'article de la
rödaction du 16 döcembre;

Par ces motifs, et cousidörant que la Gazette de Lausanne a contrevenu aux
dispositions de l'article 36 de la loi du 26 döcembre 1832 sur la presse,

Le tribunal condamne la Gazette de Lausanne, soit son öditeur responsable
E Fehr, k 70 fr. d'amende et aux frais du procös.

Statuant sur la röclamation civile, le tribunal l'admet.»

— Les döhats du Grand Conseil sur la gestion ont rövölö un fait sur lequel il
sera bon de porter l'attention, c'est que la population militaire vaudoise diminue.
Voici le tableau recueilli:

annöe. hommes. annöe. hommes.
1863 31504 1868 29639
1864 30933 1869 29728
1865 38607 1870 29315
1866 30458 1871 28962
1867 29878 1872 28863

Ainsi, aprös dix ans, une diminution de 2641 hommes, c'est-ä-dire presque un
dixiöme du contingent.

On croit qu'il faut attribuer cette diminution ä un aecroissement de la population
flottante.

— On a pu voir, dans le röcent rapport du Conseil d'Etat, sur rhabillement
militaire, qu'il serait question de supprimer prochainement les öpaulettes de la
troupe. Dans les explications fournies au Granu Conseil, qui demandait cette
suppression, le chef du Departement militaire a explique que, dans son opinion, les
öpaulettes seraient supprimöes des 1874. Ce magistrat a rappelö ä cette occasion,
dit la Revue, « que, si dans le temps le peuple vaudois avait pötitionnö k Berne
pour s'opposer au changement de l'uniforme, il n'ötait nullement guido par un
amour exagörö pour les öpaulettes, mais ennuyö de cette insupportable manie de
changements, donl l'administration födörale a toujours ötö atteinte. A l'öpoque oü
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nous nous reportons, on venait d'obtenir enfin quelque uniformitö dans nos troupes,

lorsque tout fut remis en question. De lä, la mauvaise humeur, bien legitime,
qui se manifesta chez nous. »

_~^ X S.
On achölerait, au prix de 1 franc l'exemplaire, des n<« l de 1872 de la Revue

militaire. S'adresser ä l'imprimerie Pache.

LA LITTERATURE FRANCAISE
depuis la formation de la langue jusqu'ä nos jours. Lectures choisies par le

lieutenant-colonel STAAFF,
attache militaire ä la Legation de Suede et de Norvege ä Paris, officier de la Legion d'honneur

et de rinstruetion publique en France.

be ödition. Trois forts volumes in 8°; chez MM. Didier et Ce, libraire academi-
que, quai des Grands-Augustins, 35, et Ch. Delagrave et Ce, libraire classique et
d'öducation, rue des Ecoles, 58.

Cel ouvrage est: En France : dösignö comme prix aux concours gönöraux;
distribue aux instituteurs de France par S. Exe. M. le ministre de l'inslruction publique

; adoptö et recommande par la commission des bibliothöques, ainsi que pour
les prix et les bibliothöques de quartier; adopte comme livre de quartier ä l'ecole
militaire de Saint-Cyr; nonorö des souscriptions des ministeres de l'intörieur, de la
guerre, de Ia marine, etc.; döcernö en prix dans les lycöes, Colleges et öcoles de la
Seine, du Loiret, de l'Aube, de l'Aveyron, etc.; — En Russie : admis, aprös examen
et sur la reeommandation du comitö scientifique du ministöre de l'instruction
publique, par S. Exe. M. le minislre, dans les etablissements d'enseignement; — En
Belgique: adoptö, apres examen du conseil de perfectionnement de rinstruetion
moyenne, par le ministöre de l'intörieur, comme ouvrage ä placer dans les
bibliothöques des athenees royaux ct autres etablissements scolaires et comme livre de

Erix ; — En Suisse : honorö de la souscription du Departement de l'instruction pu-
lique ä Genöve, etc.
Plan et prix de l'ouvrage. Tome I (842-1790), brochö, 7 fr. 50; cours 1 (842-1715),

3 fr.; cours 2 (1715-1790), b fr. 50. Tome II (1790-1869), brochö, 8 fr. 50; cours 3
(1790-1830), b fr.; cours b (1830-1869), 4fr. 50. TomeIII (vivants en 1870), brochö,
9 fr.; cours 5 (prosateurs), 4 fr.; cours 6 (poetes), vient de paraitre, 5 fr.

Dans l'intöröt de l'usage scolaire, les cours se vendent separement.

___________
chez

TANERA, öditeur k Paris; GEORG, öditeur k Genöve et Bäle; PACHE, imprimeur
ä Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse et de l'ötranger:

RELATION HISTORIQUE ET CRITIQUE
DE LA

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE
en 1870-1871

PAR

FERDINAND LECOMTE,
colonel federal suisse.

TOME SECOND
Un volume grand in-8°, avec 3 cartes.

Ce volume (l'ouvrage entier en aura trois) comprend les opörations devant Metz
et celles sur la Meuse jusqu'au mois de septembre. 11 contient entr'autres un expose
dötaillö des batailles de Borny, Vionville, Gravelotte, Noisseville, Beaumpnt et
Sedan, ainsi que des appröciations critiques imparliales sur cette importante periode
de la guerre.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.


	Nouvelles et chronique

